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TITRE 1 

CONSTITUTION ET BUT DU SYNDICAT 

Article 1er 

Faisant suite aux décisions des Assemblées Générales qui se sont tenues aux dates indiquées ci­

dessus et aux décisions législatives et réglementaires intervenues, le Syndicat National des 

lnspecteurs(rices) d'Assurance (SNIA CFE-CGC) a actualisé comme suit ses statuts au cours 

de son Assemblée Générale réunie à Dijon le 6 décembre 2023.

Son activité s'étend à la métropole, (ainsi qu'aux territoires étrangers dans les conditions fixées par 

les traités et conventions internationales).

Sa durée est illimitée.
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